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  Projet de décision présenté par le Président 
 
 

  Délégation de l’autorité officielle en ce qui concerne  
les questions relatives au personnel du Fonds  
des Nations Unies pour la population 
 
 

 Après avoir examiné la note du Secrétariat1, l’Assemblée générale décide que 
le Secrétaire général délèguera au Directeur exécutif du Fonds des Nations Unies 
pour la population l’autorité officielle en ce qui concerne les questions relatives au 
personnel du Fonds. 
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 1  A/C.5/58/2. 


